
  
 

 

Convoqué le 2 juin 2020, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de 
Montfaucon s’est réuni en séance publique au siège de la Communauté de Communes à Montfaucon 
(salle Renaissance), le lundi 8 juin 2020 à 20h00 sous les présidences successives de M. Jean-Paul 
GRANGE (doyen d’âge) et de Bernard SOUVIGNET (Président de la CCPM nouvellement élu). 
 
 

 
 
Présents  : CELLE Hubert, CIBERT Gilles, DREVET Hélène, DURIEUX Gladys, DURIEUX Pierre, 
GOUY Pascal, GRANGE Jean-Paul, JAMES Marie-Laure, JURY Gilles, MARCON Catherine, 
MASSARDIER Céline, MEYNET Isabelle, MOULIN Christophe, MOUNIER Emeline, MOUNIER 
Lucien, PEYRARD Guy, PEYRARD Nicolas, POINAS Jean-Michel, SABY François-Régis, SANTY 
Jean-Pierre, SOUTRENON Maryline, SOUVIGNET Bernard, TOURON Jean-Marc et VALLAT Robert.  
Excusés  : Néant 
Absents  : Néant 
Pouvoirs  : Néant 
 
 

 
 
APPEL DES PRESENTS 
 
M. SOUVIGNET, Président sortant, fait procéder à l’appel des conseillers communautaires présents 
lors de cette séance du Conseil Communautaire et constate que le quorum est atteint (24 présents). 
Il procède aussitôt à l’installation des élus communautaires dans leurs fonctions. 
M. SOUVIGNET constate que le doyen d’âge de l’assemblée communautaire est M. Jean-Paul 
GRANGE, et qu’il lui appartient de prendre la présidence de la séance afin de faire procéder à 
l’élection du Président de la Communauté de Communes. 
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Le Conseil Communautaire désigne M. Lucien MOUNIER comme secrétaire de séance (décision 
unanime). 
 
 
1- ELECTION DU PRESIDENT 
 
Désignation de 2 assesseurs : François-Régis SABY et Christophe MOULIN. 
 

S’est porté candidat au poste de Président de la Communauté de Communes : Bernard SOUVIGNET.  
Le dépouillement du 1er tour de scrutin a donné les résultats ci-après : Nombre de bulletins dans  
l'urne : 24 / exprimés : 22 – blanc : 1 – nul : 1. Bernard SOUVIGNET a obtenu 22 voix. 
Monsieur Bernard SOUVIGNET, ayant obtenu la majorité absolue au 1er tour, est élu Président de la 
Communauté de Communes du Pays de Montfaucon, et est immédiatement installé.  
 
 
2- AUTRES ELECTIONS 
 

FIXATION DU NOMBRE DE VICE-PRESIDENTS 
Fixation à 7 du nombre de Vice-Présidents de la Communauté de Communes (décision unanime). 
 
 
 
 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE DU 8 JUIN 2020 



 
 
 
 
ELECTION DES VICE-PRESIDENTS 
 
Désignation de 2 assesseurs : François-Régis SABY et Christophe MOULIN. 
 
1er Vice-Président 
S'est porté candidat au poste de 1er Vice-Président de la CCPM : Jean-Pierre SANTY.  
Le dépouillement du 1er tour de scrutin a donné les résultats ci-après : Nombre de bulletins dans  
l'urne : 24 / exprimés : 23 – blanc : 1 – nul : 0. Jean-Pierre SANTY a obtenu 23 voix.  
Monsieur Jean-Pierre SANTY, ayant obtenu la majorité absolue au 1er tour, est élu 1er Vice-Président 
de la Communauté de Communes du Pays de Montfaucon.  
 
2ème Vice-Président 
S'est porté candidat au poste de 2ème Vice-Président de la CCPM : Gilles JURY.  
Le dépouillement du 1er tour de scrutin a donné les résultats ci-après : Nombre de bulletins dans  
l'urne : 24 / exprimés : 21 – blancs : 3 – nul : 0. Gilles JURY a obtenu 21 voix.  
Monsieur Gilles JURY, ayant obtenu la majorité absolue au 1er tour, est élu 2ème Vice-Président de la 
Communauté de Communes du Pays de Montfaucon.  
 
3ème Vice-Président 
S'est porté candidat au poste de 3ème Vice-Président de la CCPM : Jean-Michel POINAS.  
Le dépouillement du 1er tour de scrutin a donné les résultats ci-après : Nombre de bulletins dans  
l'urne : 24 / exprimés : 23 – blanc : 1 – nul : 0. Jean-Michel POINAS a obtenu 23 voix.  
Monsieur Jean-Michel POINAS, ayant obtenu la majorité absolue au 1er tour, est élu 3ème Vice-
Président de la Communauté de Communes du Pays de Montfaucon.  
 
4ème Vice-Président 
S'est porté candidat au poste de 4ème Vice-Président de la CCPM : Pierre DURIEUX.  
Le dépouillement du 1er tour de scrutin a donné les résultats ci-après : Nombre de bulletins dans  
l'urne : 24 / exprimés : 23 – blanc : 1 – nul : 0. Pierre DURIEUX a obtenu 23 voix.  
Monsieur Pierre DURIEUX, ayant obtenu la majorité absolue au 1er tour, est élu 4ème Vice-Président 
de la Communauté de Communes du Pays de Montfaucon.  
 
5ème Vice-Président 
S'est porté candidat au poste de 5ème Vice-Président de la CCPM : Gilles CIBERT.  
Le dépouillement du 1er tour de scrutin a donné les résultats ci-après : Nombre de bulletins dans  
l'urne : 24 / exprimés : 22 – blancs : 2 – nul : 0. Gilles CIBERT a obtenu 22 voix.  
Monsieur Gilles CIBERT, ayant obtenu la majorité absolue au 1er tour, est élu 5ème Vice-Président de 
la Communauté de Communes du Pays de Montfaucon.  
 
6ème Vice-Président 
S'est porté candidat au poste de 6ème Vice-Président de la CCPM : Guy PEYRARD.  
Le dépouillement du 1er tour de scrutin a donné les résultats ci-après : Nombre de bulletins dans  
l'urne : 24 / exprimés : 22 – blancs : 2 – nul : 0. Guy PEYRARD a obtenu 22 voix.  
Monsieur Guy PEYRARD, ayant obtenu la majorité absolue au 1er tour, est élu 6ème Vice-Président de 
la Communauté de Communes du Pays de Montfaucon.  
 
7ème Vice-Président 
S’est porté candidat au poste de 7ème Vice-Président de la CCPM : François-Régis SABY.  
Le dépouillement du 1er tour de scrutin a donné les résultats ci-après : Nombre de bulletins dans  
l'urne : 24 / exprimés : 21 – blancs : 3 – nul : 0. François-Régis SABY a obtenu 21 voix.  
Monsieur François-Régis SABY, ayant obtenu la majorité absolue au 1er tour, est élu 7ème Vice-
Président de la Communauté de Communes du Pays de Montfaucon.  
 
ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU 
Validation de la composition du Bureau de la CCPM : Président et 7 Vice-Présidents (décision 
unanime). 
 
 
 
 
 



 
 
 
3- CHARTE DE L’ELU LOCAL 
 
Lecture de la charte de l’élu local (décision unanime). 
 
 
4- INDEMNITES DES ELUS 
 
Approbation de la mise en place d'indemnités de fonction pour le Président et les Vice-Présidents 
(Président et 3 premiers Vice-Présidents : 100% / 4ème et 5ème Vice-Présidents : 75% / 6ème et 7ème 
Vice-Présidents : 25%), et décision concernant leurs mises en place : pour le Président le lendemain 
de son élection et pour les Vice-Présidents le jour de prise de l’arrêté de délégation pris par le 
Président (décision unanime). 
 
 
5- AFFAIRES ECONOMIQUES 
 
ZONE D’ACTIVITES DE CHAMBAUD (SAINT-ROMAIN-LACHALM)  
Approbation de l’ensemble des acquisitions de terrain (TECHIMMO, JM IMMO et 
COPROPRIETAIRES) et des ventes de plates-formes aménagées (TECHIMMO, JM IMMO, VALLON 
DES PINS et RCGL) à intervenir dans le cadre de l’extension de la zone d’activités de Chambaud à 
Saint-Romain-Lachalm (décision unanime). 
 
ZONE D’ACTIVITES DE LA CHAVANA (RIOTORD) 
Attribution des marchés de travaux concernant cette opération : lot 1 : SDRTP (272 745,00 € HT) / 
lot 2 : DUFAU-CHANAVAT (145 475,10 € HT) et autorisation donnée au Président de les signer 
(décision unanime). 
 
 
 
 
 
         Le Secrétaire de séance, 
         Lucien MOUNIER, 

          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


